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1. PRESENTATION DE LA MISSION 
Le présent diagnostic concerne l’ouvrage de défense contre la mer de Saint-Martin-de-Bréhal et 
Coudeville-sur-Mer (50), correspondant à un enrochement de 2 150 ml. 

Dans ce cadre, nous avons réalisé, à la demande et pour le compte de l’ASA DE DEFENSE CONTRE LA MER 
DE BREHAL ET COUDEVILLE-SUR-MER, un diagnostic géotechnique (G5) au sens de la norme NF P 94-500 
ayant pour but de : 

 améliorer la connaissance de la qualité de la structure de la digue, 

 déterminer les caractéristiques des terrains de fondations. 

Conformément au Cahier des Charges établi par GEOLITHE, Le présent compte-rendu d’investigations 
comprend : 

 les résultats des investigations géotechniques, 

 les coordonnées X, Y et Z des sondages effectués, 

 les plans d’implantation des sondages, 

 les coupes des sondages, 

 les procès-verbaux des essais in situ, 

 les observations réalisées en cours d’investigations, 

 la définition des principales caractéristiques géotechniques des sols traversés. 

Exclusion : cette étude ne comprend pas de vérification de la stabilité de l’ouvrage existant ni de 
préconisations sur les éventuels travaux de reprise à prévoir. 

2. DOCUMENTS D’ETUDE 
Cette étude a été réalisée à partir des documents suivants : 

 LES DOCUMENTS RELATIFS AU MARCHE : 

 mémoire technique et offre technique et financière, référencée DGR034032, 

 acte d’engagement signé par le Maître d’Ouvrage, en date du 12/02/25. 

 LES DOCUMENTS D’ETUDE RELATIFS AU PROJET : 

 lettre de consultation du Maître d’Ouvrage, datée du 06/11/25, 

 cahier des charges établi par GEOLITHE, indice A. 
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3. CONTEXTE GENERAL 

3.1 SITUATION 

Le site étudié est situé sur les communes de Saint-Martin-de-Bréhal et de Coudeville-sur-Mer (50), le long 
du front de mer. 

 
Repérage de l’ouvrage sur extrait de plan IGN – Géoportail 

Extrait du Cahier des Charges établi par GEOLITHE 

3.2 GEOLOGIE 

D’après la carte géologique de la région au 1/50 000, feuille n°172 de GRANVILLE (50), et notre 
connaissance générale du secteur, les formations présentes au droit du site sont les suivantes : 

 les sables des dunes récentes, 

 les argiles de Lingreville, 

 le schiste ± altéré. 
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3.3 RISQUES NATURELS 

Le site étudié est répertorié : 

 en zone de sismicité faible (zone 2), depuis le 1er mai 2011, d’après le décret n°2010-1255 du 
22 octobre 2010,  

 en exposition a priori nulle vis-à-vis du risque de retrait-gonflement sur les cartes d’aléas émises 
par le BRGM à ce jour, 

 en zone où la nappe est susceptible de remonter entre 1 et 2,5 m de profondeur en période de 
très hautes eaux, selon les données de la DREAL Normandie (source : 
http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/, données de 2024). 

4. RESULTATS DE LA RECONNAISSANCE 

4.1 PROGRAMME REALISE 

Notre intervention a comporté l’exécution de : 

 5 forages de reconnaissance jusqu’à 15 m de profondeur, réalisés en destructif, au tricône 
Ø66mm par roto-injection, et notés SP1 et SP5, 

 4 sondages carottés jusqu’à 1 m de profondeur, notés SC1 à SC4, 

 4 essais au pénétromètre dynamique réalisés au pied de l’ouvrage d’enrochement, depuis le TN, 
jusqu’à 4,8 à 5,8 m de profondeur, notés PD1 à PD4, 

 4 fouilles à la pelle mécanique de reconnaissance de la structure, sur la hauteur de la digue hors 
sol, avec dépose des enrochements sur le profil de digue, notées RP1 à RP4, et RP4 bis 

 4 fouilles à la pelle en pied de l’ouvrage, jusqu’à l’atteinte de la fondation, pour découvrir la partie 
enterrée de l’ouvrage, notées RF1 à RF4, 

 le nivellement des points de reconnaissance par rapport à un repère sur le site. 

4.2 ÉTAT DES LIEUX-TOPOGRAPHIE 

Le site étudié est situé le long du front de mer, le long de la promenade Jean Sesboué, qui est bordée par 
l’ouvrage de protection contre la mer qui correspond à un enrochement. 

Les têtes des sondages ont été relevées à l’aide d’un système d’acquisition GPS. 

Les coordonnées (X et Y) et cotes déduites (Z) sont reportées à titre indicatif en tête des coupes de forages. 
Elles devront être vérifiées par un géomètre pour plus de précision, si nécessaire. 

Les altitudes des points de sondage sont globalement comprises entre 9.45 et 9.85 m NGF en tête de 
l’ouvrage et entre 6.80 et 7.70 m NGF en pied d’ouvrage. 
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4.3 LITHOLOGIE 

La disposition géométrique des différents faciès géologiques est illustrée par les coupes des sondages, 
présentées en annexe. Au droit de nos sondages, la succession lithologique s’établit comme suit : 

 de l’enrobé sur 0,05 à 0,1 m d’épaisseur environ, 

 du remblai sableux à graveleux avec parfois une matrice argileuse à limoneuse marron gris beige, 
ocre, noirâtre avec cailloux et blocs, jusqu’à 0,6 à 0,9 m de profondeur, 

 du sable grossier à fin, gris beige, jusqu’à la base des carottages SC1, SC3 et SC4 à 1,0 m de 
profondeur, et jusqu’à 4,6 à 9,3 m de profondeur au droit de forages SP1 à SP5, 

 du limon schisteux marron gris, jusqu’à la base du carottage SC2, à 1,0 m de profondeur, 

 de l’argile supposée, jusqu’à 6,8 à 12,5 m de profondeur, au droit des forages SP1 à SP5, 

 le schiste supposé, jusqu’à la base des forages SP1 à SP5, soit 15,0 m de profondeur. 

Remarque : les lithologies mises en évidence au droit des forages SP1 à SP5 sont indiquées comme 
« supposées » puisque ceux-ci ont été réalisés en destructif, sans observation direct des horizons 
traversés. 

4.4 CARACTERISTIQUES MECANIQUES 

Les caractéristiques mécaniques mesurées au pressiomètre (pression de fluage pf*, pression limite pl* et 
module pressiométrique EM) sont les suivantes, selon la classification de l’Eurocode : 

 caractéristiques de sables lâches à très denses : 

EM = 3,9 à 45 MPa 

pl* = 0,48 à 4,10 MPa 

pf* = 0,54 à ≥ 2,5 MPa 

 caractéristiques d’argiles fermes à très raides : 

EM = 7 à 23 MPa 

pl* = 0,99 à 2,20 MPa 

pf* = 0,52 à 1,29 MPa 

 caractéristiques du rocher très altéré à altéré : 

EM = 14 à 46 MPa 

pl* = 1,65 à 3,64 MPa 

pf* = 0,89 à 2,15 MPa 

 

Les caractéristiques mécaniques mesurées au pénétromètre dynamique (résistance de pointe qd) sont les 
suivantes : 

 très faibles à faibles jusqu’à environ 0,8 à 2 m de profondeur : 

qd = 0 à 3,2 MPa 

 moyennes à bonnes au-delà : 

qd = 4,0 à 17,3 MPa 
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4.5 HYDROGEOLOGIE 

Les forages SC1 à SC4 et SP1 à SP5 ont été réalisés avec injection d’un fluide de forage. De ce fait, aucun 
relevé de niveau d’eau représentatif n’a pu être réalisé au droit de ceux-ci. 

Des venues d’eau ont été observées en fond de fouille au droit de RF3 et RF4. 

4.6 FOUILLES A LA PELLE MECANIQUE 

Des fouilles à la pelle mécanique ont été réalisées, comme suit, afin de reconnaître la géométrie de 
l’enrochement : 

 RF1 à RF4 : réalisées en pied d’enrochement afin de reconnaître l’assise de l’ouvrage et de 
rechercher la présence éventuelle d’un noyau d’argile, 

 RP1 à RP4 : réalisées dans la structure de l’enrochement afin d’en établir une coupe. 

Les coupes de ces reconnaissances sont présentées en annexe. 

5. ENCHAINEMENT DES MISSIONS 
GEOTECHNIQUES 

L’enchaînement des missions d’ingénierie géotechniques définies par la norme NF P 94-500 doit suivre 
les étapes d’élaboration et de réalisation de tout projet pour contribuer à la maîtrise des risques 
géologiques. 

Nous restons à la disposition du Maître d'Ouvrage et de son Maître d'œuvre pour leur fournir tout 
renseignement complémentaire. 

Rédigé par Vérifié par 

Marie AGOSSOU Olivier GARCIA 
Responsable d’Agence Responsable d’Agence 
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ST MARTIN - COUDEVILLE (50) - Ouvrage de défense contre la mer

Affaire n°GR022715

Client: ASA DE DEFENSE CONTRE LA MER

SC3

Longitude Latitude Système de coordonnées Précision des relevés
1 365 089,77 8 198 279,02 RGF93 / CC49 Décimètre

Élévation Prof. atteinte Angle Nivellement Précision des nivellements
+9,8 m   1,05 m - NGF   Décimètre

Début Fin Machine Opérateur
09/04/2025 09/04/2025 S200-50-07 LLA

Sondage pressiométrique avec enregistrements de paramètres

PHOTOS CAROTTÉ

soilcloud.tech

0,0 m 1,0 m

https://soilcloud.tech/
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ST MARTIN - COUDEVILLE (50) - Ouvrage de défense contre la mer

Affaire n°GR022715

Client: ASA DE DEFENSE CONTRE LA MER

SC4

Longitude Latitude Système de coordonnées Précision des relevés
1 364 972,18 8 197 618,51 RGF93 / CC49 Décimètre

Élévation Prof. atteinte Angle Nivellement Précision des nivellements
+9,87 m   1,0 m - NGF   Décimètre

Début Fin Machine Opérateur
10/04/2025 10/04/2025 S200-50-07 LLA

Sondage pressiométrique avec enregistrements de paramètres

PHOTOS CAROTTÉ

soilcloud.tech

0,0 m 1,0 m

https://soilcloud.tech/


ST MARTIN - COUDEVILLE (50) - Ouvrage de défense contre la mer

Affaire n°GR022715

Client: ASA DE DEFENSE CONTRE LA MER

PD1

Longitude Latitude Système de coordonnées Précision des relevés
1 365 233,22 8 199 165,27 RGF93 / CC49 Décimètre

Élévation Prof. atteinte Angle Nivellement Précision des nivellements
+4,7 m   5,0 m - NGF   Décimètre

Début Fin Machine Opérateur
03/04/2025 03/04/2025 Grizzly AL

Pénétromètre dynamique
Hauteur de chute Masse frappante Masse accessoire Masse de la tige Surface de pointe
76 cm 63.5 kg 2.99 kg 5.5 kg 19.635 cm²

soilcloud.tech
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ST MARTIN - COUDEVILLE (50) - Ouvrage de défense contre la mer

Affaire n°GR022715

Client: ASA DE DEFENSE CONTRE LA MER

PD2

Longitude Latitude Système de coordonnées Précision des relevés
1 365 157,25 8 198 757,56 RGF93 / CC49 Décimètre

Élévation Prof. atteinte Angle Nivellement Précision des nivellements
+5,82 m   5,0 m - NGF   Décimètre

Début Fin Machine Opérateur
03/04/2025 03/04/2025 Grizzly AL

Pénétromètre dynamique
Hauteur de chute Masse frappante Masse accessoire Masse de la tige Surface de pointe
76 cm 63.5 kg 2.99 kg 5.5 kg 19.635 cm²

soilcloud.tech
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ST MARTIN - COUDEVILLE (50) - Ouvrage de défense contre la mer

Affaire n°GR022715

Client: ASA DE DEFENSE CONTRE LA MER

PD3

Longitude Latitude Système de coordonnées Précision des relevés
1 365 022,45 8 198 018,59 RGF93 / CC49 Décimètre

Élévation Prof. atteinte Angle Nivellement Précision des nivellements
+6,33 m   4,8 m - NGF   Décimètre

Début Fin Machine Opérateur
03/04/2025 03/04/2025 Grizzly AL

Pénétromètre dynamique
Hauteur de chute Masse frappante Masse accessoire Masse de la tige Surface de pointe
76 cm 63.5 kg 2.99 kg 5.5 kg 19.635 cm²

soilcloud.tech
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ST MARTIN - COUDEVILLE (50) - Ouvrage de défense contre la mer

Affaire n°GR022715

Client: ASA DE DEFENSE CONTRE LA MER

PD4

Longitude Latitude Système de coordonnées Précision des relevés
1 364 943,78 8 197 567,94 RGF93 / CC49 Décimètre

Élévation Prof. atteinte Angle Nivellement Précision des nivellements
+5,51 m   5,8 m - NGF   Décimètre

Début Fin Machine Opérateur
03/04/2025 03/04/2025 Grizzly AL

Pénétromètre dynamique
Hauteur de chute Masse frappante Masse accessoire Masse de la tige Surface de pointe
76 cm 63.5 kg 2.99 kg 5.5 kg 19.635 cm²

soilcloud.tech
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 (50) 

(Manche) 

 Affaire n° :GR02-01A 
 

RECONNAISSANCE DE FONDATION RF 
 

 
 

Diagnostic ouvrage 
ST MARTIN-COUDEVILLE 

 (Manche) 
 

 Affaire n° : GR022715-01A 
 

RECONNAISSANCE DE FONDATION RF1 
 

Enrochement en bloc de schiste 

Sable fin 

Longueur aérienne = 10,00 m  

10 m 
 

Longueur ensablée = 7,30 m (ancienne digue) 
 

  

Enrochement en blocs 
de granite Ø {800 ; 

1200 mm} 

Digue ensablée 15,60 m 

12 m 

 

9,789 m 
NGF 

4,026 m 
NGF 

 
 

5,765m 
NGF 

 

Voirie  

Blocs granitiques  

10,179 m 
NGF 

2 m 

10,271 m 
NGF 

Echelle 1/50 ème  

Hauteur 
m NGP 

Longueur totale 17,30 m  

Granite  

Sable grossier  Schiste  

Sable fin  

Voirie (enrobé)  

Plage  

4,910 m 
NGF 

15,60 m 

2,939 m 
NGF 

2,663 m 
NGF 

Sable grossier à débris 
coquillier 

Blocs de granite 

PD1 
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Diagnostic ouvrage 
ST MARTIN-COUDEVILLE 

 (Manche) 
 

 Affaire n° : GR022715-01A 
 

RECONNAISSANCE DE FONDATION RF2 
 

Noyau d’argile 
( E=0.358 m)  

 

Carapace 

10,160 m 
NGF 

Longueur totale = 14,50 m 

 

PD2  
Blocs de granite 

ensablés 
Plage 

9,798 m 
NGF 

2,65 m 

9,989 m 
NGF 

10,90 m 
13,30 m 

5,779 m 
NGF 

Présence de deux 
blocs schisteux 

(ancien endiguement) 

 
Sable fin de plage 

5,206 m 
NGF 

3,757 
3,399 

6,115 m 
NGF 

6,816 m 
NGF 

Argiles Bloc de schiste 

Bloc de granite 
Voirie (enrobé) 

Sable fin 

Voirie 

Longueur aérienne = 8,10 m Longueur ensablée = 6,40 m 

Blocs de granite  
Ø 22000 mm Ø moyen 

{800 ; 1200 mm} 

Echelle 
1/50 ème 
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Diagnostic ouvrage 
ST MARTIN-COUDEVILLE 

 (Manche) 
 

 Affaire n° : GR022715-01A 
 

RECONNAISSANCE DE FONDATION RF3 
 

Arrivée d’eau en fond de fouille   

Longueur ensablée : 9,50 m 

Sable fin de plage 

Bloc granite 

3,20 m 

Digue ensablée  

Enrochement 
Blocs de granite 

Ø [1000 mm-1200 mm} 

14,30 m 
12,80 m 

 

10,162 m 
NGF 

-2,00 m 

 
 

10,120 
m NGF 

3,60 m 

 

Longueur totale : 17,40 m 

Longueur aérienne : 7,90 m 

9.863 m 
NGF 

Voirie (piste cyclable) 

7.581 
m NGF 

5,532 
m NGF 

5.577 
m NGF 

3,514 
m NGF 

4,227 
m NGF 

6.68 
m NGF 

Voirie (enrobé) 

Sable fin 

Echelle 
1/50 ème 

PD3  

Plage 
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Diagnostic ouvrage 
ST MARTIN-COUDEVILLE 

 (Manche) 
 

 Affaire n° : GR022715-01A 
 

RECONNAISSANCE DE FONDATION RF4 
 

Sable fin   

Blocs de granite ensablés 

 

   8 m Longueur ensablée 7,60 m 

Longueur totale # 15,50 m Enrochement 
Bloc de granite 

Ø max : 1800 mm 
Ø moyen [800 et 

1200 mm]  

Arrivée d’eau 

2,199 

 

10,214 

5,799 

3,718 

 

PD4  

3,60 m 

9,849 

Longueur aérienne # = 7,90 m 
2,80 m 

10,267 

Echelle 
1/50 ème 

Bloc granite 

Sable 

  Voirie (enrobé) 

7,175 

 0              1                2                 3                4                5                6                 7                8                9               10               11               12              13                14               15               16              17              18                  19                                        

                    Longueur (en m) 

 
13 
 
 
 

12 
 
 
 

11 
 
 
 

10 
 
 
 

 9 
 
 
 
8 
 

 
 
7 

 
 
 
6 
 
 
 
5 
 
 
 
4 
 

 
3 
 
 
 
2 
 
 
 
1 
 
 
 
0 

Hauteur 
 (en m NGF) 



w 

 
 
 
 
 
 
  
  
  
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 

(Manche) 

 Affaire n° : GR022715-01A 
 

PUITS A LA PELLE RP1 
 

Plaquage de sable   

Plage 

Sable de dune 

Couche supérieure d’enrochement 
(900<Ø<1200 mm) granitique 

 

Digue St Martin 
de Bréhal 

Altitude 
 (m NGF) 

+  
         + 

# 1,50 m 

Echelle 1/50 ème  

E 

Couche inférieure de blocs 
100<Ø<300 mm (épaisseur #0,5 m) 

Limon sablo-argileux  
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Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 

(Manche) 

 
 

PUITS A LA PELLE RP1 
 

 Affaire n° : GR022715-01A 

Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 

(Manche) 
 

PUITS A LA PELLE RP2 
 

Sable limoneux à cailloutis 
0/50 mm 

Couche supérieure : enrochement de blocs 
granitiques 900 <Ø<1200 mm 

(épaisseur #2,0 m) 

# 9,0 m 

10 
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8 
 
 
 
7 
 
 
 
6 
 
 
 
5 

Plage 

Blocs 100<Ø<400 mm avec matrice 
sableuse épaisseur #0,5 m 

# 2,10 m 

Promenade, digue de 
St Martin de Bréhal 

Altitude 
(m NGF) 

6,82 m 

9,854 m 

 

Echelle 1/50 ème  

Altitude 
(m NGF) # 6,9 m 
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Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 

(Manche) 

 
 

PUITS A LA PELLE RP1 
 

 Affaire n° : GR022715-01A 

Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 

(Manche) 
 

PUITS A LA PELLE RP3 
 

Sable de dune   

Emprise terrassement 

Cote altimétrique 
(en m NGF) 
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Blocs 0/400 mm 

Couche d’argile grise 

Blocs granitiques 500/700 mm  

Enrochement 
800/1700 mm 

Tout venant 0/70 mm 
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# 2,30 m 
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Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 

(Manche) 

 
 

PUITS A LA PELLE RP1 
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Diagnostic ouvrage 
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PUITS A LA PELLE RP3 
PROFILE TOPO 

Relevé du niveau d’assise de l’escalier 

Emprise terrassement 

Coupe AM’ 

Profil de 
l’enrochement 

Parapet de l’escalier  

Promenade de la digue 
Cote altimétrique 

(m NGF) 

Echelle 1/50 ème  

2,38 m 

Cote altimétrique 
(m NGF) 
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Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 
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Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 

(Manche) 
 

PUITS A LA PELLE RP3 
RECONNAISSANCE DES FONDATIONS 

DE L’ESCALIER 

Coupe longitudinale   

Débord 10 cm 

Marche 

500/700 mm 

Enrochement supérieur 
granitique 

800<Ø<1700mm 
(épaisseur >1m) 

Blocs schisteux et autres 0/400 mm 

Argile grise 

Ø500 700 mm 
 

Sable de dune 

800 à 
1700 mm 

0/400 mm 
2,38 m 

0/70 mm 

Echelle 1/50 ème  

Coupe AA’ 

Parapet de l’escalier béton 

Axe coupe AA’ 

A                                                                             A’ 

0,20 m 

Grave sablo-limoneuse 0/70 mm 
beige (type découverte de carrière) 
 

Argile grise (épaisseur #20 cm) 
(* échantillon prélevé) 

Sable de dune 

Sable de dune 

20 cm 
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Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 

(Manche) 
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Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 

(Manche) 
 

PUITS A LA PELLE RP4 
 

Pied de l’escalier 
cf coupe au détail 

 

Voir détail ‘Reconnaissance 
des fondations de 

l’escalier’ 
 

Enrochements 
Blocs granitiques 

(1000<Ø<1700 mm) 

Promenade de la digue 
 
 

Cote 
altimétrique 

 

Blocs granitiques  
600 à 800 mm 

 

Blocs de schiste 
0/200 mm + matrice 

sableuse 
 

# 9,20 m 

# 2,70 m 

# 11,20 m 

# 8,50 m 

6,32 m 

9,82 m 

Tout venant sablo-limoneux 
avec quelques blocs 0/70 mm 

et déchets divers 

Géotextile 

Sable fin 
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Diagnostic ouvrage 
 ST MARTIN-COUDEVILLE 
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Diagnostic ouvrage 
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(Manche) 
 

PUITS A LA PELLE RP4 
Relevé du niveau d’assise de l’escalier 

6,32 m 
NGF 

# 5,55 m 
NGF 

# 0,75 m 

0,38 m 

Sable 
de 

plage Enrochement granitique 
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Conditions Générales 
 
 
1. Avertissement, préambule 
Toute commande et ses avenants éventuels impliquent de la part du co-contractant, ci-après dénommé « le Client », signataire du contrat et des avenants, acceptation sans réserve des présentes 
conditions générales. 
Les présentes conditions générales prévalent sur toutes autres, sauf conditions particulières contenues dans le devis ou dérogation formelle et explicite. Toute modification de la commande ne 

. 
 
2. Déclarations obligatoires à la charge du Client, (DT, DICT, ouvrages exécutés) 
Dans tous les cas, la responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée en cas de dommages à des ouvrages publics ou privés (en particulier, ouvrages enterrés et canalisations) dont la présence 

 
Conformément au décret n° 2011-1241 du nsport ou de distribution, 
le Client doit fournir
et résultats des investigations complémentaires consécutifs à sa Déclaration de projet de Travaux (DT). Ces informations sont indispensables pour permettre les éventuelles DICT (le délai de 

ion des réseaux sur domaine public, il pourra être nécessaire de faire 
réaliser, à la charge du Client, des fouilles manuelles pour les repérer. Les conséquences et  la responsabilité de toute détérioration de ces réseaux sont 
à la charge exclusive du Client. 
Conformément -1 du à la DREAL tout forage réalisé de plus de 10 m de profondeur. De même, conformément à icle R 214-1 du code 

er auprès de la DDT du lieu des travaux les sondages 
(piézomètres notamment). 
 
3. Cadre de la mission, objet et nature des prestations, prestations exclues, limites de la mission 
Le terme « prestation » désigne exclus un prix nouveau à négocier. Il 
est entendu que le Prestataire s'engage à procéder selon les moyens actuels de son art, à des recherches consciencieuses et à fournir les indications qu'on peut en attendre. Son obligation est une 
obligation de moyen et non de résultat au sens de la jurisprudence actuelle des tribunaux. Le Prestataire réalise la mission dans les strictes limites de sa définition donnée dans son offre (validité 
limitée à trois mois à compter de la date de son établissement), confirmée par le bon de commande ou un contrat  signé du Client.  
La mission et les investigations éventuelles rdent pas le contexte environnemental. Seule une étude environnementale spécifique comprenant des 
investigations adaptées permettra de détecter une éventuelle contamination des sols et/ou des eaux souterraines. 

intervenant sauf si la solidarité est explicitement convenue dans le devis  
Par référence à la norme NF P 94-500, il app entreprise de faire réaliser impérativement par des ingénieries compétentes chacune des 
missions géotechniques (successivement G1, G2, G3 et G4 et les investigations associées) pour mis
commandée seule,  interprétation et elle exclut toute act
mission de diagnostic géotechnique G5 engage le géotechnicien uniquement dans le cadre strict des objectifs ponctuels fixés et acceptés.  
Si le Prestataire déclare être titulaire de la certification ISO 9001, le Client agit de telle sorte que le Prestataire puisse respecter les dispositions de son système qualité dans la réalisation de sa 
mission.  
 
4. Plans et documents contractuels 
Le Prestataire réalise la mission conformément à la réglementation en vigueur lors de son offre, sur la base des données comm

 sur ces données, le Prestataire est exonéré de toute responsabilité.  
 

 
raient engager le Prestataire. Sauf stipulation contraire, il ne sera pas 

appliqué de pénalités de retard et si tel devait être le cas elles seraient plafonnées à 5% de la commande. En toute hypothèse, la responsabilité du Prestataire est dégagée de plein droit en cas 

inattendus, la survenance de circonstances naturelles exceptionnelles) e
objet de la commande ou les rendant impossibles. 

 
autre Prestataire. 
 

 
Toutes les démarches et formal stations de la mission sont à la charge du 

 et des matériels nécessaires au Prestataire 
es cachés, notamment ceux liés aux réseaux, aux obstacles enterrés 

et à la pollution des sols et des nappes. Le Client s'engage à communiquer les règles pratiques que les intervenants doivent respecter en matière de santé, sécurité et respect de l'environnement 
: il assure en tant que de besoin la formation du personnel, notamment celui du Prestataire, entrant dans ces domaines, préalablement à l'exécution de la mission. Le Client sera tenu responsable 
de tout dommage corporel, matériel ou immatériel dû à une spécificité du site connue de lui et non clairement indiquée au Prestataire avant toutes interventions.  

 des plates-formes ou grutage nécessaires aux matériels utilisés sont à la 
charge du Client. 

exécutant. Les remises en état, réparations ou indemnisations correspondantes sont à la charge du Client.  
 
7. Implantation, nivellement des sondages 
Au cas où l'implantation des sondages est imposée par le Client ou son conseil, le Prestataire est exonéré de toute responsabilité dans les événements consécutifs à ladite implantation. La mission 

 
éventuelles altitud  
les profondeurs mesurées depuis le sommet des sondages et comptées à partir du 

terrain. 
 
8. Hydrogéologie 

 indiqués dans le rapport correspondent uniquement aux niveaux relevés au droit des sondages exécutés et à un moment précis. En dépit de la qualité de l'étude les aléas suivants 
subsistent, notamment la variation des niveaux d'eau en relation avec la météo ou une modification de l'environnement des études. Seule une étude hydrogéologique spécifique permet de 
déterminer les amplitudes de variation de ces niveaux, les cotes de crue et les PHEC (Plus Hautes Eaux Connues). 
 
9. Recom  

t, il appartient au Client de lui communiquer par écrit ses observations 
éventuelles sans quoi, il ne pourrait en aucun cas et pour quelque raison que ce soit  lui être reproché  

pas de lever toutes les incertitudes inéluctables à cette science naturelle. En dépit de la qualité de l'étude, des incertitudes subsistent du fait notamment du caractère ponctuel des investigations, 
de la variation d'épaisseur des remblais et/ou des différentes couches, de la présence de vestiges enterrés. Les conclusions géotechniques ne peuvent donc conduire à traiter à forfait le prix des 

nt survenir lors de la découverte des terrains. Si un caractère 
évolutif particulier a été mis en lumière (notamment glissement, érosion, dissolution, remblais évolutifs, tourbe), l'application des recommandations du rapport nécessite une actualisation à chaque 
étape du projet notamment s'il s'écoule un laps de temps important avant l . 

 
les incidents importants survenus au cours des travaux (notamment glissement, dommages aux 

avoisinants ou aux existants) doivent obligatoirement être portés à la connaissance du Prestataire ou signalés aux géotechniciens chargés des missions de suivi géote
 

 
10. Rapport de mission, réception des travaux, fin de mission, délais de validation des documents par le client 
A défaut de clauses spécifiques contractuelles, la remise du dernier document à fournir dans le cadre de la mission fixe le terme de la mission. La date de la fin de mission est celle de l'approbation 

ines après sa remise au Client, et est considérée implicite en cas de 
silence. La fin de la mission donne lieu au paiement du solde de la mission.  
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11. Réserve de propriété, confidentialité, propriété des études, diagrammes 
Les coupes de sondages, plans et documents établis par les soins du Prestataire dans le cadre de sa mission ne peuvent être utilisés, publiés ou reproduits par des tiers sans son autorisation. Le 
Client ne devient propriétaire des prestations réalisées par le Prestata nt intégral 

de tiers toute information se rapportant au savoir-faire du Prestataire, 
rd préalable écrit du Prestataire. Si dans le cadre de sa mission, le 

Prestataire mettait au point une nouvelle technique, celle-
non exclusive et non cessible, à titre gratuit et pour le seul ouvrage étudié.   
 
12. Modifications du contenu de la mission en cours de réalisation 

avancements et délais, ainsi que les prix sont déterminés en fonction des éléments communiqués par le client et 
ent de son offre touchant à la géologie, aux hypothèses de travail, au 

projet et à son environnement, à la législation et aux règlements, à des événements imprévus, survenant en cours de mission autorisent le Prestataire à proposer au Client un avenant avec 
notamment modific . Le Prestataire 

tégralement, et sans que le Client  
s équipes est rémunéré 

par le client. 
 
13. Modifications du projet après fin de mission, délai de validité du rapport 
Le rapport constitue une synthèse de la mission définie par la commande. Le rapport et ses annexes forment un ensemble indissociable. Toute interprétation, reproduction partielle ou utilisation 

, ou pour un projet différent de celui objet de la mission, ne saurait engager la responsabilité du Prestataire et pourra 
entraîner des poursuites judiciaires. La responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée en dehors du cadre de la mission objet du rapport. Toute modification apportée au projet et à son 

mission. 
 Le client doit faire actualiser le dernier 1 an après sa livraison. Il en est de même notamment en cas de travaux de terrassements, de 
démolition ou de réhabilitation du site (à la suite d'une contamination des terrains et/ou de la nappe) modifiant entre autres les qualités mécaniques, les dispositions constructives et/ou la 
répartition de tout ou partie des   
 

des prix, variation dans les prix, conditions de paiement, acompte et provision, retenue de garantie 
Les prix unitaires s'entendent hors taxes. Ils sont majorés de la T.V.A. au taux en vigueur le jour de la facturation. Ils sont établis aux conditions écon

-delà, ils sont actualisés par application de l'indice "TP04 - Fondations et travaux géotechniques" pour les investigations in 
 SYNTEC » pour les prestations , l'Indice de base étant celui du mois de l'établissement du devis. 

sion. 
Dans le cas où le marché nécessite une intervention u de la signature 
du contrat, le Prestataire peut exiger un acompte dont le montant est défini dans les conditions particulières et correspond à un pourcentage du total estimé des honoraires et frais correspondants 

-
à la loi n°75-1334 du 31/12/1975. 

Les paiements interviennent à réception de la facture et sans escompt pter 
ération de refinancement la plus récente majorée de 10 points de 

glement figurant sur la facture.  
En sus de ces pénalités de retard, le Client sera redevable de plein droit des frais de recouvrement exposés ou d'une indemnité forfaitaire de 40  
Un désaccord quelconque ne saurait constituer un motif de non-paiement des prestations de la mission réalisées antérieurement. La compensati

. 
 
15. Résiliation anticipée 

tuit ou de circonstances indépendantes du Prestataire, celui-ci a la 
 Client 

de ses obligations, et 8 jours après la mise en demeure visant la présente clause résolutoire demeurée sans effet, le contrat peut être résilié de plein droit. La résiliation du contrat implique le 
indemnité égale à 20 % des honoraires qui resteraient à percevoir si la 

 
 
16. Répartition des risques, responsabilités et assurances 

compte tenu de sa compétence. Ainsi par exemple, 
Client est attirée sur le fait que le béton armé est inévitablement fissuré, les revêtements appliqués sur ce matériau devant 

rture des fissures. Le devoir de conseil du Prestataire vis-à-
confiée. Tout élément nouveau connu du Client après la fin de la mission doit ê

es conséquences. En aucun cas, le Prestataire ne sera tenu pour 
- -ci par le Client pour quelque raison 

que toute estimation de quantités faite à partir de données obtenues par prélèvements ou essais ponctuels sur le site objet des prestations 
 

de dommages et intérêts forfaitaires, libératoires et exclusifs de toute autre sanction ou indemnisation. 
Assurance décennale obligatoire 
Le Pr -1 du Code des 
assurances. C surance et de la réassurance, l

ntant d

agement, de souscrire à ses frais un Contrat Collectif de Responsabilité Décennale (CCRD), contrat dans lequel le Prestataire sera expressément mentionné parmi les bénéficiaires. Par 
ailleurs, les ouvrages de caractère exceptionnel, voir inusuels sont excl

éventuelle surcotisation qui serait demandée au Prestataire par rapport aux 
s financières (notamment en cas de défaut de garantie du Prestataire, 

 
 

aration auprès du Prestataire qui en réfèrera à son assureur pour 
es au montant des chantiers auxquels le Prestataire participe ne sont pas applicables aux missions portant sur des ouvrages 

d'infrastructure linéaire, c'est-à-dire routes, voies ferrées, tramway, etc. En revanche, elles demeurent applicables lorsque sur le tracé linéaire, la/les mission(s) de l'assuré porte(nt) sur des ouvrages 
précis tels que ponts, viaducs, échangeurs, tunnels, tranchées couvertes... En tout état de cause, il appartiendra au client de prendre en charge toute éventuelle sur cotisation qui serait demandée 

 
Le Prestataire À ce titre, il est responsable de ses prestations dont la défectuosité lui est 
imputable. Le Prestataire sera garanti en totalité par le Client c tiers au 

au-delà du montant de responsabilité visé ci-dessous pour le cas des prestations défectueuses. La responsabilité globale et 
res sans  pour autant excéder les garanties délivrées par son assureur, 

que le Prestataire ne sera pas responsable des dommages immatériels 
consé  

 
 
17. Cessibilité de contrat 
Le Client reste redevable du paiement de la facture sans pouvoir opposer à quelque titre que ce soit la cession du contrat, l promesse de 
porte- utrui. 
 
18. Litiges 

ns du ressort du siège social du Prestataire sont compétentes, même en cas 
arantie ou de pluralité de défendeurs.  
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